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ARTICLE 10

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le choix de ces secteurs tient compte des critères suivants : localisation urbaine et son
contexte, proximité des transports, services et commerces pour des opérations générant des formes
urbaines respectueuses de l'environnement et des générations futures. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de pouvoir en particulier accentuer la compacité urbaine, il paraît nécessaire que le
choix lui-même des secteurs où s'applique la disposition se fasse sur des critères de développement
durable.


